
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA VIENNE 

ARRETE n° 84-D2/B3-0489 

Ba 

2 DIRECTION en date du 25 Jüii. 1984 
3ème BUREAU autorisant la Coopérative Agricole de 

COUHE-LUSIGNAN-POITIERS LE COUREAU-CEAUX- 

en—CQOUHE, à exploiter à la même adresse, 
une unité de fabrication d'aliments du bétail 
activité soumise à la réglementation ap- 
plicable aux Installations classées pour la 

protection de l'environnement - 

JJ / PL 

LE PREFET, 

Commissaire de la République de la Région 
POITOU-CHARENTES 

Commissaire de la Rpublique du Département 

de la VIENNE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 
Installations classées pour la protection de l'environnement et 
Son décret d'application n° 77-1133 du 21 septembre 1977 : 

VU l'instruction technique relative aux silos de stockage 
de céréales, graines, produits alimentaires et autres produits or- 
ganiques dégageant des poussières inflammables, annexée à la cir- 
culaire de Mme le Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre 
chargé de l'Environnement et de la Qualité de la Vie en date du 
11 août 1983 ; 

VU la demande présentée par la Coopérative Agricole 
Ge COUHE-LUSTGNAN-POITIERS,-CEAUX-en-COUHE — LE COUREAU, en vue 
d'être autorisée à exploiter à cette adresse, une unité de fabrica- 
tion d'aliments du bétail, d'une capacité de 700 EVA, figurant à 
la nomenclature des Installations classées pour la protection de 
l'environnement sous la rubrique n° 89-1° 

— activité de broyage, concassage, ensachage de produits 
organiques naturels - la puissance installée étant supérieure à 
500 KW. 

VU l'ensemble des pièces du dossier ; 

VU l'avis de l'Inspecteur des Installations Classées : 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il 
a été procédé du 30 janvier au 29 février inclus ; 

VU les délibérations des conseils municipaux de 
CEAUX-en-COUHE, VAUX-en-COUHE, PAYRE, COUHE, CHAMPAGNE-SATNT-HILAIRE, 
CHATILLON, ANCHE : 
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VU l'avis de M. le Sous-Préfet, Commissaire adjoint de 

la République de l'Arrondissement de MONTMGRILLON ; 

VU les avis de "M. les Directeurs départementaux de 

l'Equipement, de l'Agriculture, des Services d'Incendie et de Secours, 

de M. l'Architecte des Bâtiments de France et de M. le Délégué 
C4 

Régional à l'Environnement : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène émis le 

28 juin 1984, Considérant que par lettre du 20 Juillet 1984 la Société 
Coopérative Agricole Couhé-Lusignan-Poitiers précise qu'elle n'a 
aucune observation 4 formuler sur le projet d'arrêté et les prescriptior 
qui lui ont été adressés : 

our la proposition de M. le Secrétaire Général de la 

Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE Ller.—- La Société Coopérative Agricole de COUHE-LUSIGNAN- 
POITIERS, CEAUX-en-COUHE —" LE COUREAU' —, est autorisée 

en conformité des plans et descriptions produits au dossier, à ex- 

ploiter à la même adresse, une unité de fabrication d'aliments du 

bétail, sous réserve de se conformer aux prescriptions ci-annexées. 

ARTICLE 2.—- L'Administration se réserve la faculté de prescrire, en 

temps utile, telles dispositions nouvelles qui seraient 

jugées nécessaires dans l'intérêt de la salubrité et de l'hygiène 

publiques. 

ARTICLE 3,- L'établissement sera placé sous la surveillance de 

l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur des 

Installations Classées. Il devra être ouvert à toute réquisition de 

cet Inspecteur. 

ARTICLE 4.-— Les prescriptions ci-dessus fixées ne peuvent en aucun 

cas, ni à aucune époque, faire obstacle à l'application 

des dispositions édictées par le Livre II du Code du Travail et les 
décrets réglementaires pris en exécution dudit Livre dans l'intérêt 

de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées 

aux mêsures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 5.-— Les droits des tiers sont et demeurent réservés, 

ARTICLE 6.- La présente autorisation ne dispense pas le titulaire 

de l'obtention des autorisations administratives qui 

peuvent être nécessaires en vertu d'autres réglementations. 

ARTICLE 7.- Conformément aux dispositions de l'article 21 du 

décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977



1° - une copie du présent arrêté sera déposée à la 
Mairie de CEAUX-en-COUHE où elle pourra être consultée ; 

29 - un extrait de cet arrété énumérant les prescriptions 
auxquelles l'installation est soumise sera affiché à la Mairie 

pendant un mois. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités 
sera adressé par les soins du Maire de CEAUX-en-COUHE. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon 
visible, dans l'installation par les soins de la Société intéressée. 

3° — un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux 

frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout 
le Département, 

ARTICLE 8.- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous- 

Préfet, Commissaire adjoint de la République de l'Ar- 
rondissement de MONTMORILLON, M. le Maire de CEAUX-en-COUHE, 

M. l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera adressée à : 

— M. le Directeur de la Coopérative Agricole 

COUHE-LUSIGNAN- -POITIERSSLE COUREAU- 
CEAUX-en-COUHE - 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement. 

— MM. les Maires de Vaux en Couhé, Payré, Couhé, Champagné 
Saint-Hilaire, Chatillon et Anché. 

FAIT à POITIERS, le 95 ju 1934 

PQur le Préfet & G tr omissaire ce la ROLE, Le Sous-Préfat Ciiècus, a seire-Adjoint 
de la Réoubli 

André MOTELEY



PREFCRI TISNS … PLI ABLE; 

à ONE INCTLL.TIOR D F'DRICARION D'ALI EM DD BETAIL 

ÊLX CERF : QUT Le RUERI. TE 89 

qe 

La “oopirative ri ole ds Couhé Lusignen foitiers est tenue ds 
respecter les prenariptiors du présent -rrêts dans :'exploitation de CHAUX 
5 COULE conpertent les instsilitionr suivantes 1 

  

KHature de l'invtnllistion Capacité 1° de rubrique Clasvpenent 

  

  .ñlne de fubriestion ifr1le 

cents du h'teil TOC KYA RG autorisation             

  

1 = Lan fnstallations seront luplinties, resl{sées at o_-ploitées 
confor-d-ent au donsier n6r ls Coop‘rntire asrisols da Couhé iuailiten 
roitilars 1e 7 octore 09% et nux œroscrdotdons 11 nrégent arrêté, 

Tout projet de modifiantion doz {nstall:sions, ‘do laur =0d8 
d'utilisstion cu de jour volsinice je sture à sntreîner un c.angesent 
notable de la sitmwmtion srxistante devra fire =o:= , vunt se: -‘clisation À 
ls connaisnanee du Cu-rt”ssire de la Aépuili ue, nvéc tous loc 4léusnts 
d'apnréotr tion, 

2 = kion de la tvollution atrom-hé-iiue : 

11 es interdit ‘'éuottre duns l'tros.h re des ‘es {-=19n8p, 
des tudss, des suien, ‘a: pou-aières ou des gns otorarts toxduese ou corronifs 
nusceptiblen de rrésentu. de. sors où Jon inocr -érnisnts soit pour ls 
cornciité du vohulnige, soit pour lé santé, Le sicurité, l- sslutrité 
publiques, aoÂt pour l'egricultu-e, s01! pour 1: 2rota-tion £e la niture t 
de l'envirenne rt, soit our l: con:ervrtion don sit et :98 monuments, 

soon



Les rejets gassuxz dsvront faire l'objet d'un Jépoussiérage, La 
concentration en poursière des rejots À l'atrosphère aera {inférieure À 
150 n/a, 

3. Crévention du bruit ! 

° L'installation sern construite, équipée at exploitée de 
fagon que son foncticnnenent ne puisse tre À l'origine de bruits ou 
vibrations susceptities de compromettre ln santé ou la aé:urité du voisinage 
ou conatituer uns gêne pour pa trareulliité, 

Les preccrintions de l'instruotion ministérielle du 21 juin 976 
relative au benit des inntellations relevant de le loi sur les dtablissesents 
dengéreux, inealubres ou inco-roden lui aont anril:ables, 

. Lea véhicules st les enrins de chantier, utillsés à l'intérieur 
de l'établiserzsert, devront Être conformes à Le règlsnantstion en vigueur 

(lez engins de crentier * un type homolozué au titre du décret 4u 18 avril 1969 

. L'usoge de tous appareils de comeumisntion rap voie aogustique 
(aigsnes, svertinsoupn, hrutsnarleurs, 6to.) gênant pour le voieinage est 
interdit, nauf Ji leur em2loi est excestionnel at rérerré À la prévention ou 
au sigralesent d'incidents sroves ou d'iceidents, 

« 14e valcura des niveaux 2cousticues limites admissibles dans 
l'ervironnene t de cetto inotnll-tion sont fixés corn suit ! 

rériocs de jour ,......, 65 d£ 
=riode de nuit CREER Ê 17 

E'riode interracl ire,, ©S d° 

.:'inspection es Stal'iscsenente slisaés sourxe densnder ue 
des co’trôle de la sitantlon nooustiue -oient effectufu n1r nn organians 
ou ure rersonne sualilfiée dont Le croix rers soumise à son s-crobatien, Les 
frais en seront supportés par l'e:oloitent. 

4 = "échets : 

« L'a:sloitent devra “liainor ou fire ilisdn r les déchets 
produits par s8s installations den: os concition.: zromres assurer la 

protection ds l'environneusnt, 

5 = Prévention :aa rissues : 

« Toutes isrositions seront ri en pour éviter les risoues 
d'incendie :t d'ecplosion. 

. L'étauli sexért sera pourvu des moyecs d'ictervention et da 
Sacours 2DDrONTLÉG ut TAGQUGLe 

. Les _oyers actuels seront cownlétés ay ue ro inet ff 40 
conforce aux normes MF: 61201 at HF: 62201 et dispose de telle fagon que 
l'or puisse intervenir à 1: lance sur n'inporte sual point de l'installation, 

cs/uve
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s 0e équipements de séourité et üs contrôle, et les moyens 
d'interrention et de secours devront être meintonus en ban état de sopvie 
et être vérifiés périodisuencnt. 

Les résultnts de ces vérifications ssront portés sur un 
rss spéelal tenu à la disposition de l'inapscteur den installations 
classées, 

« Un réglement général de sécurité firent le conportéenent À 
observer dene l'établissement et traitant en particulier des conditions de 
ciroulation à l'intérieur de l'établissen-rt, des précautions k observer en 
ce qui concarne les feux nus, du port du matériel <e srotection individualle «+ 
de l: conduite À tenir en cas d'inceniis 0: d'ncoident sera renis à tons les 
nenbres du pernonnel ainsi qu'eux parsonnes ‘dmises * travailler daen 
l'étaclissensnt, 

11 sera affiché ostangitlesent à: l'intérieur de l'établissenont. 

+ -e4 “onsigrens générales de sécurité finnnt À asgurer la 
sécurité des personnes at la protection üen installations, à rréventy lss 
accidents et à en limiter loe connéquences esront tonuss À la disposition du 
personnel intéressé dens lez locaux ou amplacenents con. epnét, 

Elles srécifieront less principes généraux de sécurité à 
suivre concernant : 

+ les modes opératoires dexploitetion, 
+ le mtériel da protection colleotive ou individuelle et son utilisation, 
- les ne ures à prendre en caa d'acoident où d'inesndte, 

Sllen énumèreront les opérati:ns ou nanceuvres qui ne peuvent 
Btre -récutées qu'avea wne autorisation spéciale, 

« Le psrsennsl appelé à intervenir devra Être entraîné périodi. 
quenent, au courr d'exercices organisés k la cadence d'une fois par mois au 
minimum, À la mise en oeuvre ces matérigis d'incendie -t de vesours ndned autà 
l'exécution des diverses tloheg prévues sur la :len d'opération interne, 

Les dates -t les thèmes de cas srercices ainsi sue les cbcenn 
vations auxjusiles 11 zeuvent avoir donné lieu seront consignés «sur le 
registre prévu à la oon'ition visée cl peaus. 

« Les installetions électriaues :evront ‘tre rénlirées eslon 
les règles de l'art. Elles seront entretenuss on on Stat. 2lles seront 
périodiousment contrôlées (au sains uns foio per n) sar un technicien 
compétent. Les rapports &e contrôle seront tenus à 1: diarosition ce l'inapecs 
teur des installations clacsées, 

Les dispositions de l'arrêté niristériel du 51 nears : 380 
(J,0. du 30 avril 1980) portant rhglensntation 05 in:stallations électriques 
des établiesez-nts réglementés au titre :a Le législation des installations 
clansées :t swsoepti les de crésenter 462 risques d'explosion sont applicables 
aux installations Gars lenqualles une stmonrhère explosive «st susceptiilo 
d'apparaître. 

" 
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e k : Tous les appareils À pression 
en service dans 1'établiasenrnt Favront satisfaire aux prescriptions du 
décret du 2 avril 1926 modifié sur lsa appareils à vapeur st du décret du 
18 janvier 1943 modifié sur les appmreils h pression de gas. 

a en 1 Tout inoident ou accident ayant 

compromis la sécurité da M esinSs ou du voisine e ou la qualité des 
eaux devra être consisné sur le registre prévu À la condition visée ci-dessus, 

L'exploitant devra déclarer scns délai à l'inssection des 
Anstallations rlassées les accidente ou incidents survenus du fait du 
fon tionnement des installations cui sont ‘ie nature À porter atteinte aux 
ântérêtse mentionnés À l'arti-le 1° de 1: loi du 19 juillet 1976, 

Pour être annexées à l'arrêté préfectoral 
n° _84-D2/B3.048 en date du . 
autorisant la Société Coopérative Agole 
de Couhé - Lusignan — Poitiers à créer et 
exploiter à Ceaux en Couhé au lisudit "Le. 
Coureau'" une unité de fabrication d'ali- 
ments du bétail, activité relevant de la 
règlementation applicable aux-Installa_ 
tions Classées pour la protection de l'en- 
vironnezent.


